
        Municipalité de Notre-Dame-de-Pontmain 
 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

Est par la présente donnée aux contribuables de la Municipalité, par le soussigné, greffier-trésorier, qu’il y 
aura lors de l’assemblée ordinaire qui se tiendra le 13 mai 2024 à 19 h 00, la présentation des demandes 
de dérogation mineure ci-dessous que le conseil municipal prendra en considération. 

 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 
 

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE NATURE ET EFFET DE LA DEMANDE 

Matricule : 6615 34 7175 
Adresse : 34 chemin Lepage 
Lot : 5 237 066 
Zonage : Vil-09 

 

• Demande de dérogation mineure, afin de pouvoir 
construire un garage de grande envergure pour un 
usage résidentiel et personnel. 
 

• Afin de pouvoir construire le garage et en vertu du 
règlement 164, article 8.3.2, alinéa b, le garage 
devrait être construit à 10 mètres de la ligne avant. 
Cependant, il a été démontré que pour pouvoir 
respecter les autres règlements pour ce type de 
construction, l’implantation du coin avant droit devra 
être approuvée à 6.23 mètres de la ligne avant. 
 

Matricule : 7832 58 0447 
Adresse : 19 chemin Bélisle 
Lot : 6 450 099 
Zonage : VIL-07 

 

• Demande de dérogation mineure, afin de rendre la 
marge avant du bâtiment principale conforme au 
règlement 164, article 7.2.1, en référence à la grille 
des spécifications, dans le cas qui nous intéresse VIL-
07 soit une marge de recule avant minimale de 10 
mètres (référence à l’article 7.2.2.3 non applicable 
dans ce cas). 
 

• Bâtiment principal construit à 6.82 mètres de la ligne 
avant alors que la marge devrait être de 10 mètres. 
 

 
 

Toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces demandes de 
dérogation, pourra le faire lors de l’assemblée ordinaire qui se tiendra le 13 mai 2024 à 19 h 00 à la salle 
Arc-en-ciel, au 22, chemin de l’Arc-en-ciel, Notre-Dame-de-Pontmain. 
 
 

************************* 
 
Donné à Notre-Dame-de-Pontmain, ce vingt-sixième (26e) jour d’avril deux mille vingt-quatre (2024). 
 
 
*** (Signé) *** 
Robert Leclair 
Greffier-trésorier 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je soussigné certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé, en affichant une copie à 
l’endroit désigné par le conseil, entre 8 h 00 et 16 h 00, le 26 avril 2024. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce vingt-sixième (26e) jour d’avril deux mille vingt-quatre (2024). 
 
 
 
 
 
*** (Signé) *** 
Robert Leclair 
Greffier-trésorier 


